
Comment récupérer mes bulletins de salaire ?

Vous bénéficiez d’un espace de stockage personnel et sécurisé MyPrimobox,
indépendant de votre entreprise.

Vos bulletins de paie y seront déposés
automatiquement chaque mois.

Leur archivage est garanti pendant 50 ans grâce à notre
partenaire CDC Arkhinéo (établissement public certifié

NF-461).

Le bulletin de paie électronique est un document
original, incontestable et opposable à tout organisme

(établissements financiers, caisse de retraite...).

Téléchargez l’application MyPrimobox depuis votre
mobile pour vous connecter à votre coffre-fort.

ACCESSIBILITÉ SÉCURITÉ CONFIDENTIALITÉ
Votre espace MyPrimobox
est disponible 24/24, 7j/7
depuis un ordinateur, un
téléphone, une tablette...

Il bénéficie de conditions
de sécurité très élevées,

au-delà des standards du
web.

Les données sont
confidentielles 

(aucune utilisation
commerciale n’en sera faite).

Besoin d’un support technique : support@myprimobox.com
Plus d’informations sur : https://www.myprimobox.com/


